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Recommandation générale n
o
 17: Évaluation et quantification du travail 

ménager non rémunéré des femmes et prise en compte 

dudit travail dans le produit national brut 

Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes, 

Ayant à l’esprit l’article 11 de la Convention sur l’élimination de toutes les formes 

de discrimination à l’égard des femmes, 

Rappelant le paragraphe 120 des Stratégies prospectives d’action pour la promotion 

de la femme de Nairobi, 

Affirmant que l’évaluation et la quantification du travail ménager non rémunéré 

des femmes, qui contribue au développement de chaque pays, aideront à mettre en lumière 

le rôle économique réel des femmes, 

Convaincu que cette évaluation et cette quantification constituent le point de départ pour 

l’élaboration de nouvelles politiques de promotion de la femme, 

Prenant note des discussions à la Commission de statistique, à sa vingt-cinquième session, 

sur l’actuelle révision du Système de comptabilité nationale et sur l’établissement de statistiques 

sur les femmes, 

Recommande que les États parties: 

a) Encouragent et appuient les recherches et les études expérimentales visant à 

évaluer le travail ménager non rémunéré des femmes: par exemple en procédant à des enquêtes 

sur l’emploi du temps dans le cadre des programmes nationaux d’enquête auprès des ménages et 

en recueillant des statistiques désagrégées par sexe sur le temps consacré aux activités au foyer 

et sur le marché du travail; 

b) Prennent, conformément aux dispositions de la Convention sur l’élimination de 

toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes et aux Stratégies prospectives d’action 

de Nairobi pour la promotion de la femme, des mesures pour quantifier et prendre en compte 

le travail ménager non rémunéré des femmes dans le produit national brut; 

c) Incluent, dans les rapports qu’ils présentent en vertu de l’article 18 de la 

Convention, des renseignements sur les recherches et sur les études expérimentales entreprises 

en vue de mesurer et d’évaluer le travail ménager non rémunéré ainsi que sur les progrès réalisés 
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dans la prise en compte du travail ménager non rémunéré des femmes dans la comptabilité 

nationale. 

    


